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Séance du lundi 8 juin 2020 

 

 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 12 juin 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le huit juin à dix-huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 2 juin, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle Michel Vallery, sous la 
présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien 
LECACHEUR, Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle 
CREVEL, Gilles BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, 
Pascale GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, 
Véronique BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Thierry GOUMENT, 
Aline MARECHAL, Jean-Pierre LAURENT, Corinne CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, 
Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 8 juin 2020 

 

2020.06/77 

VIE ASSOCIATIVE – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA VILLE AU SEIN DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION MONTIVILLONNE D’INITIATIVES SOCIALES ET CULTURELLES 
(AMISC). 

 
M. Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire. A la suite du renouvellement général du Conseil 
Municipal, le Maire de la Ville de Montivilliers a la possibilité de nommer trois représentants qui 
seront membres du Conseil d’Administration de l’AMISC.  
 

Cette représentation est prévue dans l’article 11 « Composition du Conseil d’Administration » des 

statuts de l’association et dans l’article 6 « Autres engagements » de la convention de partenariat qui 

lie la Ville de Montivilliers et l’AMISC. 

 
Ces élus pourront être consultés, mais ne prendront pas part aux votes du Conseil d’Administration 

de l’association. 

 
Les conseillers municipaux désignés par la commune, membres de droit du Conseil d’Administration 

de l’association, jouiront des mêmes prérogatives (hormis le droit de vote) que les autres 

administrateurs.  

 
Ils participeront, en conséquence, à toutes les séances du Conseil d’Administration. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2121-21 et L.2121-33 ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 26 mai 2020 installant dans leur fonction les membres du 

Conseil Municipal ; 

CONSIDERANT 

 Qu’en raison du renouvellement général du conseil municipal de la Ville de Montivilliers, il 
convient de procéder à la désignation de représentants de la collectivité pour siéger au conseil 
d’administration de l’AMISC; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, 

de la tranquillité publique et de l’égalités des droits ; 

Après en avoir délibéré, 



 

DECIDE 

 De désigner comme représentants de la ville de Montivilliers au sein du Conseil 
d’Administration de l’AMISC : 

 
- Agnès SIBILLE 
- Edith LEROUX 
- Sylvain CORNETTE 

 
Pas d’incidence budgétaire 

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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